
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-1461 du 8 novembre 2021 relatif à l’organisation et au fonctionnement 
de l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi 

NOR : MTRT2120062D 

Publics concernés : tout public, administrations, plateformes de la mobilité (VTC, livraison) et les travailleurs 
indépendants recourant pour l’exercice de leur activité à ces plateformes. 

Objet : décret d’application de l’article L. 7345-6 du code du travail qui précise les modalités d’organisation et 
de fonctionnement de l’établissement public administratif dénommé « Autorité des relations sociales des 
plateformes d’emploi ». 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret détermine les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Autorité des relations 

sociales des plateformes d’emploi. Il précise le contenu des missions de l’établissement public. 
Il définit la composition et les modalités de fonctionnement ainsi que les compétences de son conseil 

d’administration, tout comme celles de son directeur général. 
Il institue un conseil des acteurs des plateformes, en définit la composition et les règles de fonctionnement. 
Le décret définit le régime financier et comptable de l’établissement public. 
Références : le décret est pris en application des dispositions de l’article L. 7345-6 du code du travail, telles 

qu’issues de l’article 1er de l’ordonnance no 2021-484 du 21 avril 2021 relative aux modalités de représentation 
des travailleurs indépendants recourant pour leur activité aux plateformes et aux conditions d’exercice de cette 
représentation ; il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 7345-1, L.7345-2 et L. 7345-6 ; 
Vu le décret no 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et au 

fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l’Etat ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret no 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à distance 

des instances administratives à caractère collégial ; 
Vu le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ; 
Le Conseil d’Etat (Section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le titre IV du livre III de la septième partie de la partie réglementaire du code du travail est 
complétée par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE III 

« DIALOGUE SOCIAL DE SECTEUR 

(Vide). 

« CHAPITRE IV 

« DIALOGUE SOCIAL DE PLATEFORME 

(Vide). 
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« CHAPITRE V 
« AUTORITÉ DES RELATIONS SOCIALES DES PLATEFORMES D’EMPLOI 

« Section 1 

« Organisation et fonctionnement 

« Sous-section 1 

« Le conseil d’administration 

« Art. R. 7345-1. – Le conseil d’administration comprend, outre le président, onze membres : 

« 1o Six membres représentant l’Etat : 
« a) Le directeur général du travail ou son représentant ; 
« b) Le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer ou son représentant ; 
« c) Le directeur général des entreprises ou son représentant ; 
« d) Le directeur des affaires civiles et du sceau ou son représentant ; 
« e) Le directeur général du trésor ou son représentant ; 
« f) Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou son 

représentant ; 
« 2o Un député ; 
« 3o Un sénateur ; 
« 4o Trois personnalités qualifiées désignées en raison de leur compétence en matière d’économie numérique, de 

dialogue social et de droit commercial. 
« Les membres mentionnés au 4o du présent article sont nommés par arrêté conjoint du ministre chargé du travail 

et du ministre chargé des transports. 
« Peuvent assister avec voix consultative aux réunions du conseil d’administration le directeur général de 

l’établissement, le contrôleur budgétaire et l’agent comptable, ainsi que toute personne dont le président du conseil 
d’administration juge la présence utile. 

« Art. R. 7345-2. – I. – Le mandat du président du conseil d’administration est de quatre années au terme 
desquelles il peut être reconduit une fois. 

« II. – Le mandat des membres visés aux 2o à 4o de l’article R. 7345-1 est de quatre années au terme desquelles il 
peut être reconduit une fois. 

« III. – Les fonctions des personnes désignées en raison du mandat électif qu’elles détiennent prennent fin au 
terme de ce mandat. 

« IV. – Toute vacance pour quelque cause que ce soit, ou perte de la qualité au titre de laquelle une personnalité 
qualifiée ou un représentant a été nommé, donne lieu à remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 

« V. – Une indemnité de fonction dont le montant est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé du travail, du 
ministre chargé des transports et du ministre chargé du budget est attribuée au président du conseil 
d’administration. Le mandat des autres membres du conseil d’administration est gratuit, sous réserve du 
remboursement des frais de déplacement et de séjour, dans les conditions prévues par la réglementation applicable 
aux personnels civils de l’Etat. 

« Art. R. 7345-3. – I. – Le conseil d’administration délibère notamment sur : 
« 1o Les orientations générales de l’établissement et son programme d’activité développées en application des 

missions définies à l’article L. 7345-1 ; 
« 2o Le rapport annuel d’activité ; 
« 3o Les conditions générales d’organisation et de fonctionnement de l’établissement dont son règlement 

intérieur ; 
« 4o Les conditions générales de recrutement, d’emploi et de rémunération du personnel ; 
« 5o Le budget initial et ses modifications ; 
« 6o Le compte financier et l’affectation du résultat de l’exercice ; 
« 7o Les conditions générales de passation des contrats et conventions qui, en raison de leur nature ou du montant 

financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation et ceux dont il délègue la responsabilité au directeur 
général de l’établissement ; 

« 8o Les actions en justice et les transactions ; 
« 9o L’acceptation ou le refus des dons et legs. 

« II. – Le conseil d’administration est consulté sur : 
« 1o Les conditions générales d’organisation du scrutin mentionné à l’article L. 7343-5 par le directeur général de 

l’établissement ; 
« 2o La liste des organisations représentatives des travailleurs, arrêtée au nom de l’Etat par le directeur général de 

l’établissement en application de l’article L. 7343-4. 
« III. – Le conseil d’administration se prononce en outre sur les questions qui lui sont soumises par son président 

ou les ministres de tutelle de l’établissement. 
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« IV. – Le conseil d’administration peut déléguer au directeur général de l’établissement certaines de ses 
attributions à l’exception de celles mentionnées aux 1o, 2o, 5o et 6o du I. Le directeur général rend compte des 
décisions prises dans le cadre des délégations qui lui sont ainsi consenties, selon les modalités fixées par le conseil 
d’administration. 

« Art. R. 7345-4. – Le président du conseil d’administration est chargé d’élaborer des propositions sur les 
orientations générales de l’établissement et son programme d’activité mentionnées au 1o de l’article R. 7345-3 afin 
de les soumettre à la délibération du conseil d’administration. 

« Art. R. 7345-5. – Le conseil d’administration se réunit, sur convocation de son président, aussi souvent que la 
bonne marche de l’établissement l’exige et au minimum quatre fois par an. La convocation est de droit si elle est 
demandée par le ministre chargé du travail et le ministre chargé des transports ou par la moitié au moins des 
membres sur un ordre du jour déterminé. La réunion du conseil d’administration se tient dans le mois qui suit la 
demande. Le président arrête l’ordre du jour sur proposition du directeur général. 

« Art. R. 7345-6. – Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 
membres est présente. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué sur le même ordre du jour 
dans un délai de quinze jours. Il délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents. 

« Les délibérations du conseil sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de 
partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante. 

« Il est établi un procès-verbal de chaque séance du conseil d’administration, signé par le président de séance. Le 
procès-verbal est adressé sans délai aux ministres exerçant la tutelle de l’établissement. 

« Art. R. 7345-7. – I. – Les membres du conseil d’administration ne peuvent ni assister, ni prendre part aux 
délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel sur un des thèmes à l’ordre du jour. Ils ne sont alors pas comptés 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 

« II. – Le président, les membres du conseil d’administration et le directeur général ne peuvent prendre ou 
conserver aucun intérêt, ni occuper aucune fonction dans une entreprise qui exerce, à titre principal ou secondaire, 
une activité de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur ou de livraison de marchandises au moyen d’un 
véhicule à deux ou trois roues, motorisées ou non, ou dans une plateforme mentionnée à l’article L. 7343-1. 

« Art. R. 7345-8. – Les délibérations du conseil d’administration deviennent exécutoires de plein droit un mois 
après leur réception par le ministre chargé du travail et le ministre chargé des transports si aucun d’entre eux n’y a 
fait opposition dans ce délai. 

« Les délibérations portant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues par 
le titre III du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 

« Art. R. 7345-9. – Le président du conseil d’administration désigne parmi les membres du conseil 
d’administration la personne chargée de le suppléer en cas d’absence momentanée ou d’empêchement. 

« Sous-section 2 

« La direction de l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi 

« Art. R. 7345-10. – Le directeur général dirige l’établissement dans le cadre des orientations définies par le 
conseil d’administration. 

« Outre celles qui lui ont été déléguées par le conseil d’administration, le directeur général exerce, notamment, 
les responsabilités suivantes : 

« 1o Il prépare les décisions du conseil d’administration et en assure ou en fait assurer l’exécution ; 
« 2o Il prépare le budget de l’établissement ; 
« 3o Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement ; 
« 4o Il conclut au nom de l’établissement les contrats et marchés publics dans les conditions fixées par le conseil 

d’administration ; 
« 5o Il dirige le personnel de l’établissement ; 
« 6o Il nomme à toutes les fonctions pour lesquelles aucune autre autorité n’est compétente ; 
« 7o Il organise le scrutin mentionné à l’article L. 7343-5 dans les conditions fixées par les articles L. 7343-5 

à L. 7343-11 ; 
« 8o Il communique en application de l’article L. 7343-12 le nom des représentants désignés par les organisations 

reconnues représentatives auprès des travailleurs en application de l’article L. 7343-4 à la plateforme avec laquelle 
ils sont liés par contrat ; 

« 9o Il autorise la rupture du contrat commercial des représentants désignés en application de l’article L. 7343-13 ; 
« 10o Il s’assure du financement des formations mentionnées à l’article L. 7343-19 et de l’indemnisation des 

jours de formation et des heures de délégation mentionnée à l’article L. 7343-20 ; 
« 11o Il promeut le dialogue social auprès des représentants des travailleurs et des plateformes et accompagne ces 

derniers dans l’organisation des cycles électoraux ; 
« 12o Il s’assure de la collecte des statistiques mentionnées au 5o de l’article L. 7345-1 et de leur mise à 

disposition auprès des organisations représentatives sous un format lisible et compréhensible. 
« Il arrête, au nom de l’Etat, la liste mentionnée à l’article L. 7343-4. 
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« Il peut déléguer sa signature aux agents de l’établissement pour prendre en son nom les actes relatifs à ses 
attributions énumérées ci-dessus. 

« Il rend compte à chaque réunion du conseil d’administration de la mise en œuvre de ses missions. 

« Art. R. 7345-11. – Le mandat du directeur général est de quatre ans au terme desquels il peut être reconduit 
deux fois. 

« Sous-section 3 

« Conseil des acteurs des plateformes 

« Art. R. 7345-12. – Un conseil des acteurs des plateformes est placé auprès de l’Autorité des relations sociales 
des plateformes d’emploi. 

« Il est constitué : 
« 1o De représentants des organisations des plateformes mentionnées à l’article L. 7343-1 ; 
« 2o Des représentants des organisations des travailleurs des plateformes mentionnées à l’article L. 7343-4 ; 
« 3o De représentants d’associations de défense des consommateurs et d’usagers des transports ; 
« 4o De représentants des clients professionnels recourant aux services proposés par les plateformes ; 
« 5o De représentants des associations d’élus locaux ; 
« 6o De personnalités qualifiées dans le domaine du numérique, des transports et du dialogue social issues du 

secteur économique, du secteur académique, ou impliquées dans le développement du numérique au niveau local, 
national ou européen. 

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du travail et du ministre chargé des transports définit le nombre de sièges 
à attribuer par catégorie de membres énumérées ci-dessus. La représentation des organisations, des associations et 
des clients mentionnés aux 1o à 5 est limitée à deux personnes pour chacun d’entre eux. 

« Un arrêté conjoint des mêmes ministres nomme, pour une durée de quatre ans, les membres du conseil des 
acteurs des plateformes. Les représentants mentionnés aux 1o à 5o sont nommés sur proposition des organisations, 
associations ou clients professionnels concernés. 

« Peuvent assister aux réunions du conseil le directeur général de l’établissement, les membres du conseil 
d’administration, le contrôleur budgétaire ainsi que toute personne dont le président du conseil d’administration 
juge la présence utile. 

« Le mandat des membres du conseil des acteurs des plateformes est exercé à titre gratuit. 

« Art. R. 7345-13. – Le président du conseil d’administration préside le conseil des acteurs des plateformes qui 
se réunit, sur convocation du président du conseil d’administration ou à l’initiative de la majorité des membres du 
Conseil des acteurs des plateformes, aussi souvent que la bonne marche de l’établissement l’exige et au minimum 
deux fois par an. 

« Le conseil établit son règlement intérieur sur proposition de son président. 
« Le secrétariat du Conseil des acteurs des plateformes est assuré par l’Autorité des relations sociales des 

plateformes d’emploi qui prend en charge ses frais de fonctionnement. 

« Art. R. 7345-14. – Sans préjudice du respect des dispositions relatives au secret professionnel, les membres 
du conseil des acteurs des plateformes font preuve de discrétion pour tous les faits, informations ou documents dont 
ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur mandat, qui leur ont été signalés comme 
présentant un caractère confidentiel par le président du conseil des acteurs des plateformes. 

« Art. R. 7345-15. – Le conseil des acteurs des plateformes a pour mission de faire des propositions au 
président du conseil d’administration sur les sujets relevant de la compétence de l’établissement notamment : 

« 1o Les conditions de travail et d’exercice de leur activité des travailleurs mentionnés à l’article L. 7343-1 et les 
moyens de les améliorer ; 

« 2o Les moyens de favoriser le développement du dialogue social et de la négociation collective au sein des 
secteurs mentionnés à l’article L. 7343-1. 

« Section 2 

« Régime financier et comptable 

« Art. R. 7345-16. – L’établissement est soumis aux dispositions des titres Ier et III du décret no 2012-1246 
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

« Art. R. 7345-17. – Les recettes de l’établissement comprennent : 
« 1o Le produit de la taxe mentionnée à l’article L. 7345-4 ; 
« 2o Les subventions de l’Etat, des collectivités publiques ou d’organismes publics ou privés et les recettes de 

mécénat ; 
« 3o Les produits de la vente des contrats et des conventions ; 
« 4o Les revenus des biens meubles et immeubles ; 
« 5o Les dons et legs ; 
« 6o Le produit financier du résultat du placement de ses fonds ; 
« 7o Le produit des aliénations ; 
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« 8o Toutes les recettes autorisées par les lois et les règlements. 
« Art. R. 7345-18. – Les dépenses de l’établissement comprennent : 
« 1o Les frais de personnel qui ne sont pas pris en charge par l’Etat ; 
« 2o Les frais de fonctionnement ; 
« 3o Les dépenses d’acquisition de biens mobiliers et immobiliers ; 
« 4o De façon générale, toutes les dépenses nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 
« Art. R. 7345-19. – Le directeur général de l’établissement peut créer des régies de recettes et des régies 

d’avances dans les conditions prévues par le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et 
d’avances des organismes publics. » 

Art. 2. – Le siège de l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi est fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé du travail et du ministre chargé des transports. 

Art. 3. – I. – La composition du conseil d’administration prévue à l’article R. 7345-1 du code du travail est 
applicable jusqu’à la désignation des représentants des organisations reconnues représentatives figurant sur la liste 
mentionnée à l’article L. 7343-4 du code du travail. 

II. – Le conseil des acteurs des plateformes se réunit pour la première fois à compter de la désignation, en 
application de l’article L. 7343-12 du code du travail, des représentants des organisations reconnues représentatives 
figurant sur la liste mentionnée à l’article L. 7343-4 du même code. 

III. – Par dérogation à l’article R. 7345-3 du code du travail, le budget initial de l’exercice 2021 de 
l’établissement est arrêté par décision conjointe du ministre chargé du travail, du ministre chargé des transports et 
du ministre chargé du budget. 

Art. 4. – La ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la 
ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports, et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 novembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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